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MIS-À-JOUR EN DATE DU 11 JUIN, 2020 
 
Que vous soyez un organisateur de tournois régionaux ou tout simplement le représentant d’un 
club de golf, le Comité des règles de Golf Québec a mis en place des règles locales pour vos 
compétitions ou le jeu de tous les jours. 
 
Drapeau laissé dans le trou 
 
Le drapeau doit être laissé dans le trou en tout temps. Un joueur ne peut toucher ou enlever le 
drapeau. La pénalité sera en lien avec celles mentionnées dans le Code de conduite des 
joueurs de Golf Québec. 
 
Objets amovibles sur le parcours 
 
Tous les objets amovibles installés sur le parcours tels que pancartes, cordages, piquets de 
zones à pénalité, poteaux ou indicateurs de distance, pour ne nommer que ceux-ci, mais ne s’y 
limitant pas, sont considérés être des obstructions inamovibles. 
 
On ne peut toucher ou déplacer ces obstructions. Si on les touche ou les déplace, la pénalité 
sera en lien avec celles mentionnées dans le Code de conduite des joueurs de Golf Québec. 
 
Vous pouvez prendre un dégagement sans pénalité selon la règle 16.1, non seulement si 
l’obstruction cause embarras à l’espace pour prendre position ou pour effectuer votre élan, mais 
aussi si elle s’interpose sur la ligne de jeu. 
 
La zone de dégagement doit se situer dans la même zone que celle où la balle repose. 
 
Pénalité – Code de conduite des joueurs de Golf Québec 
 
Pour toute infraction au Code de conduite des joueurs, voici les pénalités qui peuvent être 
encourues lors d’une compétition tout dépendant de la fréquence et de la gravité de(s) 
infraction(s) : 

 Un avertissement; 

 Un coup de pénalité; 

 Pénalité générale; 

 Disqualification. 
 
Balle entrée dans le trou 
 
Si une partie de la balle est dans le trou sous la surface du vert, la balle est considérée comme 
entrée dans le trou même si la balle toute entière n’est pas sous la surface du vert. 
 
 
 
 



 

 

Fosses de sable : position améliorée 
 
Dans les fosses de sable, le joueur pourra prendre un dégagement à l’intérieur de la fosse de 
sable en utilisant la règle locale suivante :  
 
Lorsque la balle d'un joueur repose dans une fosse de sable, le joueur peut prendre un 
dégagement sans pénalité à pas plus d’une longueur de bâton sans se rapprocher du trou, UNE 
FOIS seulement, en plaçant la balle originale ou une autre balle dans cette zone de 
dégagement et en la jouant de cette position. 
 
Carte de scores 
 
Comme il n’y a pas eu d’échange de carte avant la ronde, aucune vérification physique n’est à 
faire à l’aire de pointages. La remise des pointages se fera verbalement par le joueur et sera 
confirmée verbalement par le marqueur. La carte de scores est considérée comme 
officiellement remise lorsqu’elle est déposée dans le contenant prévu à cet effet (règle 3,3b). 
 
Entrée des parties pour votre handicap 
 
Les scores des parties jouées sous ces nouvelles règles locales sont reconnus par le Système 
universel de handicap (World Handicap System) pour le calcul de votre index de handicap. 
 
Procédures COVID-19 
 
Un joueur qui contrevient aux procédures de la COVID-19, émises par une instance 
gouvernementale ou par le comité de tournoi, sera sujet à pénalité selon le Code de conduite 
des joueurs de Golf Québec. 




